
DEPARTEMENT DES ARDENNES . RÉPUBLIQUE FRANCAISE { 
  

Service de la Coordination 
et de l'Action Economique 

  

8.3 DP/FG 

  

ARRÊTÉ N° 2856 

portant classement en régularisation des activités 
exercées par M. Bernard DESPAS, Président Directeur Général 
de la Société Anonyme d'Estampage et de Forge ARDENNES - 
CHAMPAGNE (S.E.F.A.C.) située rue André Compain à MONTHERME 

  

Le PREFET des ARDENNES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

- VU la Loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations 
classées pour la protection de l'environnement, 

- VU le décret n° 77.1133 äu 21 Septembre 1977, 

- VU le tableau annexé au décret du 20 Mai 1953, modifié 

et complété pat les décrets des 15 Avril 1958, 17 Octobre 1960, 

19 Août 1964, 24 Août 1965, 15 Septembre 1966, 24 Octobre 1967, 

16 Octobre 1970, 27 Mars 1973, 15 Mai 1974, 26 Avril 1976, 29 Dé- 

cembre 1976, 21 Septembre .1977, 24 Octobre 1978 et 3 Juin 1980 

soumettant à déclaration et à autorisation les installations 

visées ci-après » 
- VU l'arrêté préfectoral n° 3159 du 21 Septembre 1967 

autorisant le Président Directeur Général de. la Société Anony- 
me d'Estampage et de Forge ARDENNES-CHAMPAGNE, à exploiter un 
atelier d'estampage, un dépôt de liquides inflammables et une 
installation.de combustion, dans l'enceinte de son usine située 
rue André Compain à MONTHERME, 

- VU la demande présentée le 25 Mars 1980 par M. Bernard 
DESPAS, Président Directeur Général de la Société Anonyme d'Es- 
tampage et &e Forge ARDENNES-CHAMPAGNE {S.E.F.A.C.) en vue d'obte 

nix le classement en régularisation de l'ensemble des activités 
exercées dans cette usine, 

- vu les plans joints à la demande, 

- vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle 
il a été procédé à MONTHERME du ler Octobre 1980 au 31 Octobre 
1980 inclus, en exécution de l'arrêté préfectoral du 15 Septem- 
bre 1980, ensenble le certificat de publication et d'affichage 
de l'avis d'enquête, 

° L VU l'avis du Commissaire-Enquéteur, 

- VU l'avis du Conseil Municipal de MONTHERME lors de 
sa séance äu 24 Octobre 1980, 
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- vu les avis émis par le Directeur Départemental de 

l'Equipement, par le Directeur Départemental de l'Agriculture, 

par le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Sociales, par le Directeur Départemental de la Sécurité Civile 

et par Le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 

“1.2 yo le rapport en date du 15 Décembre 1960 du Chef 

äu Service de l'Industrie et des Mines CHAMPAGNE-ARDENNE, 

chargé âe l'inspection des installations classées dans 16 

Département des Ardennes, 

_ vu 1'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène 

dans sa séance du 10 Février 1981, 

- vu l'arrêté préfectoral en date du 4 Février 1981, 

prorogeant jusqu'au 17 Avril 1961 le délai permettant de star 

Per sux la demande de classement en régularisation présentée 

par, M. Bernard DESPAS, 

- VU la lettre référencée 5,3. N° 1496 DP/FG en date 

du 6 Mars 1981 adressée au Président Directeur Général de la 

Société Anonyme d'Ertampage et de Forge ARDENNES CHAMPAGNE 7 

portant à sa connaissance le-projet d'arrêté préfectoral star 

tuant sur la demande précitée, 

- SUR la proposition du Secrétaire Général des Arden- 

nes 

  

article ler - L'arrêté préfectoral n° 3.159 du 21 Septer 

bre 1967 est abrogé, 

article 2 - M. Bernard DESPAS, Président Directeur Géné- 

xal de la Société Anonyme d'Estampage et de Forge ARDENNES 

CHAMPAGNE (S.E.F.A.C.) est autorisé à exercer dans l'enceinte 

de son usine située rue André Compain à MONTHERME, les acti- 

vités suivantes : 

rubrique 1 bis : Emploi de matières abrasives sur 3 grenail- 

leuses, 

xubrique 153 bis : Installations de combustion d'une puis- 

sance totale de 23.250 KW (environ 20.000 th/h). 

zubrique 261 : Travail mécanique des métaux pour tous les 

procédés de formage ; le nombre d'ouvriers de l'atelier étant 

supérieur à 60. 

fe 
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rubrique 282 :Travail mécanique des métaux par décolletage, 
.: fraisage,.contournage, meulage, perçage, sclage et tous pro- 
:cédés de mécanique analogues ; le nombre d'ouvriers de l'ate- 
ilier. étant compris entre 15 et 60. 

rubrique 285 -i.Trempe à l'huile et à l'eau, revenu des mé- 
“Eaux. ii . : 

l* rubrique 288. : Deux machines d'usinage par le procédé d'éle 
tro-érosion, Île volume de la cuve commune à ces 2 machines 

k ;étant de 2.400 litres. 

gubrique 361/B : Installations de compression d'air d'une 

puissancetotale absorbée de 1.300 KW. 

rubrique 375 : Atelier de serrurerie ayant de 8 à 20 ou- 

vriers ou de 4 à 10 marteaux ou enclumes. 

rubrique 405/B_ : Application de peinture par le procédé 

dit Vau trempé" ; la capacité de la cuve de traitement étant 

de 100 litres. 

rubrique 405/B_: Application de peinture par pulvérisation, 
la quantité de vernis utilisée pouvant dépasser 25 litres 

par jour. 

  

  

  

  

  

TITRE_I_= CONDITIO! 

  

Article 3 - Les installations et leurs annexes seront 
situées, installées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers de 
demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne seront pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté et des arrê- 
tés complémentaires. 

Article 4 - Les prescriptions générales du présent ar- 
rêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans 
l'établissement par le pétitionnaire relevant où non de la 
nomenclature des installations classées. J 

article 5 - Toute modification devant intervenir dans 
l'état des Ileux et des équipements ou du mode d'utilisation 
de ces équipements, sera portée avant sa réalisation à la 
connaissance de la Préfecture des Ardennes, Service de la 
coordination et de l'Action Economique, Section des Instal- 
lations Classées pour la protection de l'environnement, avec 
tous les éléments d'appréciation. 

Article 6 - Hygiène et sécurité. 

Le pétitionnaire devra se conformer aux äispositions 
législatives et réglementaires prises dans l'intérêt de 
l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

  

Article 7 -Mesures â'information en cas d'incidents 

graves ou d'accidents 
En cas d'incidents graves ou d'accidents mettant en. 

jeu l'intégrité de l'environnement où la sécurité des per- 
Sonnes ou des biens, l'exploitant en avertira dans les 

 



  

   

meilleurs 461415, par. les moyens appropriés, l'inspection 
-des‘installations classées,..3, rue Pierre Gillet -08000- 

: CHARLEVILLE-MEZIERES. pret 

Xl fournira à cétte dernière, ‘sous quinze jours, un 
rapport sur'les origines et causes du phénomène, ses consé- 
quences,-les mesures prises pour y parer et célles prises 
pour ‘éviter qu'iline se reproduise. ‘ 

  

Article 8 - A la demande de l'inspection des installa- 

-tions classées, il pourra être procédé à des prélèvements 

d'échantilions et ä des analyses sur les émissions atmos- 

phériques et sur les rejets d'eaux usées. Les dépenses qui 
en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

TITRE LI - PRESCRIPTIONS GENERALES 

  

article 9 - Les bâtiments seront à l'usage stricte 
ment industriel ét ne seront ni occupés, ni habités par 
des tiers. 

Article 10 - Les canalisations de fluides devront être 

individualisées par.des couleurs conventionnées (Norme NF X 

08.100) maintenues en bon état, ou un système d'étiquetage 
d'efficacité équivalente permettant leur repérage immédiat, 

Article 11 - Les installations électriques devront 

être conformes à la Norme NF C 15.100 et à la règlementation 

en vigueur. 
Des rapports de contrôle de la conformité et du bon 

fonctionnement des installations électriques seront régur 

lièrement établis et tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées, 

Article 12 - Preseriptions relatives à la protection 
contre"Î'incendie, 

12.1 - Des consignes de sécurité seront affichées 
dans chaque atelier. Elles indiqueront la conduite à tenir, 
les mesures à prendre en ças d'incendie dans le secteur con 
sidéré et poux tout accident plus important menaçant l'en- 
semble des installations (alerte, évacuation...) 

12.2 —-Le matériel de lutte côntré l'incendie couvri 

ra l'ensemble des installations. Les moyens propres à chaque 

secteur seront dimensionnés avec la nature et l'importance 

du risque à défendre. 

12.3 - Les emplacements des moyens de secours seront 

signalés et les accës maintenus dégagés en permanence. Ils 

seront entretenus en bon état de fonctionnement et le per- 

sonnel sera périodiquement entraîné à leur emploi. 
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12 
truction 

- robinets: incendie 
:+ extincteurs . Le 

- éxtinction automatique pour lé bac de trempe à L'huill 

  

4°-:Matériel à mettre en place et règles de cons- 

    

—'seaux de sable 
“ tas de sable meuble avec pelles. 

Article 13 -. Déchets. 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établisse- 
ment doivent être éliminés dans des conditions propres à Evi- 
ter des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, la 
éégradation des sites et des paysages, la pollution de l'air 
ou des eaux, l'émission d'odeurs et, d'une façon générale, 
de porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Un registre précisant la nature et la quantité de G6- 
chets solides, liquides ou pâteux, leur destination, leur 
condition d'élimtnation et le nom des entreprises chargées 
du transport et de l'élimination sera tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. Les huiles usagées 
seront collectées par une entreprise agréée (à ce jour, et 
pour le département des Ardennes, seule la Compagnie des 
Huiles Usagées Z.1. Avenue du Port Jérôme -76170- L11lebonne, 
l'est). Les bons de ramassage délivrés par cette entreprise 
seront conservés dans le registre suscité. 

Article 14 - Bruit 

14.1 - Les installations et leurs annexes seront cons 
truites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionne 
ment ne puisse être à l'origine de bruits ou vibrations sus- 
ceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisina- 
ge où de constituer une gêne poux sa tranquillité. 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'in 

térieur de l'établissement doivent être conformes à la règle 
mentation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication par voie 

acoustique. (sirènes, haut-parleurs, etc...) gènants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

14.2 - Les dispositions de l'instruction ministérielle 

&u 21 Juin 1976 relatives au bruit des installations relevant 

de la loi sur les installations classées, leur sont applica- 
bles. 

  

A cet égard, la zone où sont implantées les installa- 
tions est considérée comme zone à prédominance d'activités 
commerciales et industrielles, le terme additif Cy a pour 
valeur + 20 dB (A). 

ue
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Le niveau acoustique équivalent mesuré en dB (A) sui- 

.vant la norme 8 31,010 ne doit pas dépasser en limite de 
r propriété 1. Lu      

   ji: le jour de 7 H/à-20.H.44,2 sasseereseesss 65 dB (A) 

le jour de 6 H à 7.Het de 20.H°A 22.H,' ainsi 
que des dimanches et Jours £éxiés.......... 60 dB (A) 

. 1a nuit'de 22 H 3 6 H...:,.,.. 55 äB (A) 

      

14.3 - En cas de modification des installations ou d'ex- 

tension, une attention particulière devra être portée aux 
bruits émis en direction du groupe scolaire de la Longue Haie. 

14,4 - Des tapis isolants antivibratiles seront prévus 

lors de la mise en place de nouveaux outils de frappe où lors 

dela réfection des massifs d'outils existante. 

Article 15 - Pollution atmosphérique. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, 
poussières, gaz oderants, toxiques ou corrosifs, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la 
sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la 
conservation des monuments et à la beauté des sites est ân- 
terdite. L'air issu des installations de grenaillage sera 
fraité avant rejet de façon à ce que la quantité de poussières 
émise à l'atmosphère, soit toujours inférieure à 150 my par 
m3 d'air traité. 

Article 16 - Pollution des eaux, 

16.1 - Principes, généraux. 

routes dispositions seront prises pour éviter tout 
déversement accidentel susceptible d'être à l'origine d'une 
pollution des eaux. 

Les eaux pluviales seront recueillies dans un réseau 
propre. 

Les eaux de refroidissement seront collectées par un 
réseau séparatif et recyclées dans un délai de 2 ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 

Les rejets d'eaux résiduaires dans la Meuse ne pourront 
s'effectuer que par l'intermédiaire de dispositif (5) aména= 
gé (s) de façon à réduire au minimum La perturbation apportée 
par le déversement au milieu récepteur, aux abords du point 
de rejet. 

Les dispositifs de rejet doivent être aisément acces- 
sibles aux agents chargés du contrôle des déversements. Ils 
doivent être aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélèvements dans l'effluent ainsi que la mesure de son débit 
dans de bonnes conditions de précision. 
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16.2 - L'exploitant tiendra à jour un schéma des cir- 
cuits d'eaux faisant apparaître les sources, la circulation, 

: les dispositions d'épuration et les rejets des eaux résiêu 
äires, ainsi.que lès quantités des eaux consommées de toute 

;«h cette fin, les pompes du forage intérieur à l'éta 
lissement seront munies de compteurs totalirateurs volumé- 
riques où ‘de dispositifs analogues...   

. =ce:schéma ‘sera tenu en permanence à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

Le pompage des huiles, graisses et hydrocarbures flot- 
tant dans le bassin vers lequel sont dirigées les eaux de 
refroidissement devra être éffectué suivant une fréquence 
mensuelle, Les dates de ces pompages ainsi que les quanti- 
tés recueillies seront consignées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées ( le 
recyclage des eaux industrielles éliminera cette obligation: 
la position de ce bassin le rendant inutilisable). 

TITRE III - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

Article 17 - Ateliers de forge et d'usinage, 

17,1 - L'atelier sera convenablement clôturé sur 

l'extérieur pour éviter la propagation de bruits génants, 

même accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces 

en coursde travail, etc...). 
IL sera de préférence, éclairé et ventilé uniquement 

pax la partie supérieure, par des baies aménagées de façon 
qu'il n'en rérulte aucune diffusion de bruit, génant pour les 
voisins. 

Sila situation l'exige, ces baies devront être munies 
&e chicanes appropriées formant écran au bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier se 

ront maîntenues fermées pendant l'exécution de travaux 

bruyants. 
17,2 - Tous travaux bruyants susceptibles de gêner 

1e voisinage pendant la nuit (machinerie, manutention, voitu- 

rage, etc...) sont interdits entre 20 heures et 7 heures. 

article 18 + Installations de combustion. 

18.1 - La construction et les dimensions du foyer 
devront être prévues en fonction de la puissance calorifique 

nécessaire et du régime de marche prévisible de façon à 
rendre possible une conduite rationnelle de 1a combustion et 

réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou 
vésicules indésirables. 

18.2 - Pour permettre les contrôies des émissions de 

gaz et de poussières et faciliter la mise en place des appa- 

reils nécessaires à ce contrôle, les cheminées ou conduits 
d'évacuation devront être pourvus de dispositifs obturables 
commodément accessibles à un emplacement permettant des 
mesures représentatives des émissions ä l'atmosphère. 

fu 
 



      

18.3 - L'entretien .de l'installation de combustion se 

- fera soigneusement et aussi. fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurerçun fonctionnement ne présentant pas d'{nconvénients 

pour le voisinage. Cette opération portera sur le foyer, 1a 
éhanbre. de combustion et l'ensemble des conduits d'évacuation 

l'es gaz;de combustion, et.le.cas échéant, sur les appareils 
de filtrationtet d'épurations, : 

  

  

Article 19 - Trempe et revenu des métaux. 

19.1 - Les fours ou foyers et conduits de fumée seront 
placés à ‘distance convenable de toutes parties inflammables 
de constructions et isolés des constructions occupées par 
des tiers, de manière à éviter tout danger d'incendie et à ne 
pas incommoder les voisins par la chaleur. 

19.2 > Le bac de trempe à l'huile sera protégé par un 

dispositif d'extinction automatique par pulvérisation à come 

mande thermo fusible. Le fonctionnement de ce dispositif sera 

régulièrement contrôlé. 

19.3 - Des dispositions seront prises pour empêcher 
que le voisinage ne soit incommodé par les émanations des bain 

de trempe. . 

19.4 - Toutes dispositions seront prises pour, qu'en 
cas de rupture du récipient éontenant l'huile de trempe, 1e 
liquide ne puisse s'écouler vers le milieu naturel, 

article 20 - Compression d'air. 

20.1 - Les installations de compression d'air seront 

aménagées äans un local isolé. 

20.2 - Les appareils et canalisations contenant du gaz 

comprimé devront satisfaïre à la réglementation des appareils 

à pression. 
20:3 “Des filtres maintenue en bon état devront empé- 

cher la pénétration de poussières dans les compresseurs. 

20.4 - L'arrêt des compresseurs devra pouvoir Etre com 

mandé de l'extérieur du local. 

20.5 - Les sprurges de l'installation seront, si elles 

ne sont pas traitéés en séparant l'huile, les substances pâteu 

ses et l'eau, mises en fûts pour étre enlevées par un récu” 

pérateur agréé. 
article 21 - Application de peinture par le procédé 
Article 21 - 

  

  

23.1 - Les éléments de construction de l'atelier d'ap- 
plication de vernis présenteront les caractéristiques minima 
les de comportement au feu suivantes : 

murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 

Portes : pare-flammes de degré une &emi-heure, 

couverture : incombustible, 

plancher haut +: coupe-feu de degré une heure, 

801: äncombustible. 
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21.2.- L'atelier ne sera Jamais installé en sous-sol; : 

  

2 À Les locaux adjacënts à 
de dégagement indépendante. ï 

‘atelier auront une issue : 

ec portes de l'atelier, au nombre de ‘deux au moine? 

  

   ‘seront wmunies-éhacüné d’un ‘rappel autonome de fermeture 5° 
}elles's'ouvriront dan le sens de la sortie et.ne comporte 
ront aucun dispositif &e condamnation (serrure, verrou, etc.. 

  

21.3 = Un dispositif efficace de captation ou de 
désodorisation des.gaz, vapeurs, poussières (tel que colon 
ne delayage, appareil d'absorption, filtres, etc...) pourra 
être exigé si, en raison des conditions d'installation où 
d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incomnodé 
par Les odeurs ov par les poussières, 

En aucun cas les liquides récupérés ne devront 8tre 
rejetés à l'égoût. 

21.4 - L'éclairage artificiel se fera par lampes 
extérieures sous verre ,ou, à l'intérieur, par lampes élec 
triques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre 
ou par tout autre procédé présentant des garanties équiva- 
lentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues 
à bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes 

en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit ; l'ins- 

tallation sera périodiquement examinée et maintenue en bon 

état. 

Les commutateurs, les coupe-circuit,les fusibles, les 
moteurs et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à 
moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner 
lieu à dés étincelles, tel que "apparelllage étanche aux 
gaz, appareililage 4 contacts baignant dans l'huile", etc. 
Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été ins 
tailés et maintenus conformément à un tel type pourra être 

demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra 
faire établir cette attestation par la Société qui lui four 
nit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié 

L'installation électrique sera entretenue en bon état 
elle sera périodiquement contrôlée par Un technicien compé- 
tent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition 
de l'inspecteur des établissements classés. 

21.5 - Toutes les parties métalliques (éléments de 
construction, hottes ou conduits, objets à vernir, supports) 
seront reliées à une prise de terre, conformément aux nor 
mes en vigueur. 

21.6 - Un coupe-cireuit multipolaire, placé au-dehors 

de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, per— 

mettra L'arrêt des ventilateurs au cas d'un début d'incendie 
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: - 
: : “21.7 — Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que : 

par fluide chauffant. (air, éau ou ‘vapeur d'eau) , la tempéra 

ture ‘de ‘la paroi, extérieure chäuffante n'excédant.pas 150°C.        
EL ina chaudière sera située dans un local extérieur à l'a: 

“toliex + Sice local est contigu'ä l'atelier d'application, 41 

en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu : 

de-degré deux heures. , 
Tout autre procédé de chauffage pourra être admis "dans 

chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurl- 

+6 équivalentes. 

21.8 - Il est interdit d'apporter dans l'atelier du 
feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdic— 
{fon sera affichée en caractères très apparents dans les lo- 
caux de travail et sur les portes d'accès. 

21.9 - On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du 

so1 que de l'intérieur des hottes ét des conduits d'asplira” 

Lion et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute 

accumulation de poussières et vernis secs susceptibles de s'en- 

flamer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la pro 

äuction d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder où d'appa” 

reils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement 

interdit. 

21.10 - Le local comprenant le stock de vernis de 1'éta- 

blissement sera placé en dehors de l'atelier, à une distance 

suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque 
d'incendie. 

Le gol de ce local sera imperméable, incombustible et 

disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des 

liquides inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés 

yigant les dépôts de cette nature si le stock est suffisant 

poux en entraîner le classement. 

21.11 - I1 est fnterdit d'utiliser à l'intérieur des 

ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage quelcon- 

que (mains, outils, etc...). 

21.12 - L'application de vernis à base d'huiles sic 

catives” est interdite dans l'atelier. 

21.13 - Toutes dispositions seront prises pour qu'en 

cas de rupture du bac contenant le vernis, celui-ci ne puisse 

s'écouler vers le milieu naturel. 

Application de peinture par pulvérisation. 

  

Article 22 

22.1 - Les éléments de construction de l'atelier d'ap- 

plication de vernis présenteront les caractéristiques mini 

males decomportement au feu suivantes : 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 

Portes : pare-flammes de degré une demi-heure, 

Couverture : incombustible, 

Plancher haut : coupe-feu de degré une heure, 
Sol + incombustible, 
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L' atelierine sera janais installé en sous-sol. : 

    

  

La “Led” Locaux ‘adjacents A;l'atelier auront une issue de 
éégagement Andépendante ; : LE : :        
e Lés ‘portes de l'atelier, aunombre de deux au moins, 
seront -munies chacune ‘d'un rappel autonome de fermeture où 
d'un éispositif de rappel automatique asservi au pistolet ; 
elles s'ouvriront dans le sens de.la sortie et ne comporte- 
xont aueun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc..). 

22.3 - L'application des vernis se fera sur un empla- 
cement spécial, en principe surmonté d'une hotte d'aération, 
et les vapeurs seront aspirées mécantquement, de préférence 
par descensum, grâce à des bouches d'aspiration placées au- 

- dessous du niveau des objets à vernir. 

si l'encombrement des objets à vernir ne permet. pas le 
travail sous hotte, un dispositif d'aération d'effioacité équi. 
valente devra être installé, 

  

- 22.4 - La ventilation mécanique sera suffisante pour 
éviter que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier, 
ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheminée de 
hauteur convenable et disposée dans des conditions évitant 
toute incommodité pour le voisinage, En outre, l'atelier sera 
largement ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisi- 
nage par les odeurs. 

22.5 - Un dispositif efficace de captation ou de déso- 
dorisation des gaz, vapeurs, poussières (tel que colonne de la- 
vage, appareil d'absorption, filtres, etc..) pourra être exigé 
si, en raison des conditions d'installation ou d'exploitation 
de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les odeurs où 
par les poussières. : 

En-aucun cas, les liquides récupérés ne devront être 
rejetés à l'égoût. 

22.6 - Toutes les hottes et tous les conduits d'aspira- 
tion ou de refoulement seront en matériaux incombustibles } 
s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de 
leur structure sera coupe-feu de degré une heure ; 51 ces lo- 
caux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe- 
feu dedegré deux heures. 

22.7 - L'éclaïrage artificiel se fera par lampes ex- 
térieures sous verre ou, à l'intérieur , par lampes électri- 
ques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre où 
par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes, 
I1 est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil 
conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en 
vigueur et de façon ä éviter tout court-circuit ; l'installa- 

tion sera périodiquement examinée, et maintenue en bon état. 

eu/e..
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: | Les commutateurs, les éoupe-cirouit, les fusibles, 1es 
::,moteuxset ‘les -rhéostats seront placés. à l'extérieur, à moins 
L'au'ils ne.soient.d'un:type non susceptible de donner lieu 

À. des étincelles, tel que ."appareillage étanche aux gaz, ap” 
Liparelllagea contactsibaignant dans l'huile", etc... Dans 6e 
Éasçüné justification"que :ces -appareïls ont été installés et 
“maintenus conformément à un tel type pourra être demandée 

par l'inspection à l'exploitant; celui-ci devra faire étar 
Plir cette attestation par:la société qui lui fournit le cou- 
rant ou par tout organtsme officiellement qualifié. 

  

L'installation électrique sera entretenue en bon état 

elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compér 

Tent. Les rapports de contrôle seront te us ä la disposition 

de t'inspecteur des établissements classés. 

22.8 - Toutes les parties métalliques (éléments de 
construction, hottes ou conduits,obiets à verntr, supports 
ét appareils d'application par pulvérisation) seront reliées 

à une prise de terre conformément. aux normes en vigueur. 

22.9 - Un coupe-cireuit multipolaire, placé au-dehors 

de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, permet 

Éxa l'arrêt des ventilateurs au cas d'un début d'incendie. 

22.10 - Le chauffage &e l'atelier ne pourra se faire 

que pax fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau), 1a ten 

pérature de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 

150°c. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à 
l'atelier ; si ce local est contiqu à l'atelier d'application 
il en gera géparé par une cloison pleine de résistance coupe 
feu-de degré deux heures. 

Tout ‘autre procédé de chauffage pourra être admis dans 

chaque cas particulier s'41 présente des garanties de sécu 

rité équivalentes. 

22.11 - Il est interdit d'apporter dans l'atelier du 

feu sous üne forme quelconque. ou d'y fumer. Cette interdic- 

tion sera affichée en caractères très apparents dans les lo- 

caux de travail et sur les portes d'acoës. 

22.12 - On pratiquera de fréquents nettoyages, tant 

&u 561 que de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspi- 

Kation et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute 

Scoumulation de poussières et vernis secs susceptibles de 

S'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter 

la production d'étincelles, l'emploi de lampe à souder où 

d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est for 

mellement interdit. 

  

. 
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22.13 - Le Jocal comprenant le stock de vernis de 1'é-: 

tablissement séra'placé en dehors de l'atelier, .à-une distan 
ce suffisante pour qu'ilrne puisse y. avoir propagation ou ri 

  

  

  

LLÂLe solide ce 10val eurà imperméable, incombustible et . | 
  

disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des 
liquides ‘inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrê— 

tés visant les dépôts de cette nature si le stock est suffi- 

sant pour en entraîner le classement. 

22.14 - Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des 
ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage quel- 
conque (mains, outils. ,.etc...). 

22.15 - L'application de vernis à base d'huiles sic 
catives est interdite dans l'atelier. 

article 23 - Usinage par électror-érosion. 

23.1 - La tension délivrée entre les électrodes sera 
constamment maintenue et. déterminée de manière à ne pas pro 
voquer de dégagements gazeux susceptibles de s'enflammer. 

23.2 - La température des bains d'huile sera contrô- 

lée et un dispositif de sécurité devra déclancher l'arrêt 

de la machine lorsque La température atteindra un seuil anor- 

malement élevé. 

23.3 - La réserve d'huile, d'une capacité de 2.400 1i- 

tres, sera implantée sur un sol étanche aménagé en forme de 

cuvette de rétention où de manière à diriger tout Ecoule- 

ment accidentel vers une cuve de rétention étanche. 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 
    

Article 24 - 81 le fonctionnement des installations 
fait apparaître des inconvénients ou dangers que les pres 
criptions formulées dans le présent arrêté ne suffisent pas 
à prévoir, l'exploitant doit en faire la déclaration sans 
délai à l'inspection des installations classées. Cette dé 
claration mentionnera les mesures de protection immédiates 
ainsi que les dispositions que l'exploitant propose de mettre 
en oeuvre, pour faire cesser ou réduire durablement, ces 
dangers où inconvénients. 

Article 25 - Les droits des tiers sont et demeurent ex 

presséient réservés. 

article 26 - Des preseriptions complémentaires pour- 
ront à Tout instant être imposées à l'exploitant dans les 

../ 
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       Article La présente autorisation cessera de 

‘produire éffet.si l'établissement n'a pas été exploité pen 
dant lus ‘de ‘deux.années consécutives sauf cas de forme 

majeure. “ 

  

Article 28-- Conformément aux dispositions de l'arti- 

cle 21 du décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 : 

- une copie du présent arrêté sera déposée à la Mai 
rie de MONTHERME et mise à la disposition de tout intéressé, 

… un extrait dudit arrêté énumérant les prescriptions 

. auxquelles l'installation est soumise sera affiché pendant 

è une durée minimum d'un mois à la Mairie de MONTHERMEs 

—'le même extrait sera affiché en permanence de fa- 
gon visible dans l'installation par les soins de la Soctété 
Anonyme d'Estampage et de Forge ARDENNES-CHAMPAGNE ; 

- un avis sera inséré par les soins de la Préfecture 

des Ardennes, Service de la Coordination et de l'Action 

Economique et aux frais de la Société Anonyme d'Estampage 

etde Forge ARDENNES-CHAMPAGNE, dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout le département. 

Article 29 - Le Secrétaire Général des Ardennes, le 
Maire de MONTHERME, le Directeur Départemental de l'Equipe” 
ment, Le Directeur Départemental de l'Agriculture, ie Direc 
teur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Civile, le Directeur 
Départemental du Travail et de 1'Emploi, sont chargés chacun 
en œqui le concerne de l'exécution äu présent arrêté dont 
ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Fait à CHARLEVILLE-MEZIERES, le 23 Mars 1981. 

POUR AMPLIATION, Pour le Préfet, 

LE DIRECTEUR, Le Sous-Préfet DÉLéqué, 

Signé : Jean-François BERAUD. 

 


